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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA 
CONCERNANT L’INITIATIVE DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’INFRASTRUCTURE DES PONTS ET CHAUSSÉES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Botswana (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant la nécessité de moderniser l’infrastructure des ponts et chaussées aux points 
d’entrée entre les pays afin de garantir un contrôle aux frontières efficace, 

Conscients des avantages du développement régional, 
Reconnaissant que la coopération entre les Parties en ce qui concerne le développement de 

projets communs en matière d’infrastructure des ponts et chaussées contribuera considérablement 
à leur prospérité économique et au bien-être de leur population ainsi qu’à ceux de la région de 
l’Afrique australe d’une manière générale, 

Souhaitant promouvoir les traditionnelles relations de bon voisinage et de coopération 
pacifique entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Sauf indication contraire du contexte, dans le présent Accord, ci-après dénommé « Accord » : 
L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités compétentes visées à l’article 3 ; 
Le terme « annexe » désigne toute annexe visée au paragraphe 2 de l’article 4, qui sera jointe 

au présent Accord et en fera partie intégrante ; 
L’expression « point d’entrée » désigne toute voie terrestre officielle qui traverse la frontière 

entre les pays et qui a été désignée comme point d’entrée par les Parties ; 
Le terme « projets » désigne l’ensemble des améliorations, modernisations et travaux 

connexes définis par les Parties et l’Équipe spéciale en vue d’atteindre les objectifs de l’Initiative 
de développement et de modernisation de l’infrastructure des ponts et chaussées, y compris la 
conception, la construction, le financement, la rénovation, l’entretien et, si nécessaire, la 
modernisation du réseau routier à un point d’entrée, ainsi que les installations annexes ; et 

L’expression « Équipe spéciale » désigne le groupe créé en vertu de l’article 5. 
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Article 2. Objet et buts 

1) L’objet du présent Accord est de permettre aux Parties d’identifier les points d’entrée sur 
les chaussées et les ponts situés à la frontière entre leurs pays, dans le cadre d’une initiative de 
développement visant à concevoir, construire, financer, rénover, entretenir et moderniser ces 
points d’entrée. 

2) En concluant le présent Accord, les Parties ont pour buts de : 
a) Stimuler et promouvoir les investissements économiques et le développement social 

sur leurs territoires ; 
b) Veiller à ce que le développement se fasse dans le respect de l’environnement ; et 
c) Moderniser le réseau routier et les ponts existants aux points d’entrée commerciaux 

désignés. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministre des transports ; et 
b) Dans le cas de la République du Botswana, le Ministre des transports et des 

communications. 

Article 4. Mise en œuvre et plan de projet 

1) Les Parties, par l’intermédiaire des autorités compétentes et de l’Équipe spéciale, 
définissent des projets spécifiques de développement de l’infrastructure des ponts et chaussées. 

2) Chaque projet visé au paragraphe 1 du présent article est détaillé dans un plan de projet 
qui doit être approuvé par les Parties et qui sera ensuite annexé au présent Accord. 

3) Le plan de projet visé au paragraphe 2 du présent article indique tous les éléments 
nécessaires à la mise en œuvre réussie du projet concerné, y compris, sans s’y limiter : 

a) La désignation de services conseils et d’entrepreneurs ; 
b) Les procédures d’appel d’offres à suivre ; 
c) Les responsabilités des Parties et de toute tierce partie qui pourrait être impliquée 

dans le projet en question ; 
d) Les obligations financières des Parties ; 
e) Les responsabilités en matière d’entretien d’un projet d’infrastructure spécifique une 

fois la construction achevée ; et 
f) L’attribution de la propriété de l’infrastructure existante et de celle nouvellement 

réalisée. 

Article 5. Création et constitution de l’Équipe spéciale 

1) Les Parties créent une Équipe spéciale chargée de superviser l’initiative de 
développement de l’infrastructure des ponts et chaussées. 
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2) L’Équipe spéciale est composée de représentants des Parties dont le nombre et la 
proportion sont convenus par écrit par les Parties. 

3) Les autorités compétentes sont chargées de nommer les représentants de leurs Parties 
respectives au sein de l’Équipe spéciale. 

4) Chaque Partie nomme, dans les 30 jours suivant la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, ses représentants et ses suppléants au sein de l’Équipe spéciale, et communique dans ce 
délai leurs noms à l’autre Partie. 

5) Une Partie peut à tout moment mettre fin à une nomination et remplacer un représentant 
ou un suppléant dont la nomination a pris fin, à condition que la fin de nomination ne prenne effet 
que 30 jours après en avoir informé l’autre Partie. 

Article 6. Responsabilités et fonctions de l’Équipe spéciale 

1) Sous réserve du droit interne en vigueur dans les pays des Parties respectives, l’Équipe 
spéciale est investie des fonctions et des pouvoirs qui lui permettent d’appuyer les autorités 
compétentes à atteindre les principaux objectifs du présent Accord. 

2) L’Équipe spéciale approuve notamment : 
a) La désignation de prestataires de services ; 
b) Les projets à mettre en œuvre ; 
c) Le cahier des charges pour les services professionnels ; 
d) Le dossier d’appel d’offres pour les services de construction ; 
e) Les achats à effectuer pour les projets ; 
f) Les procédures et les approbations relatives aux réclamations ; et 
g) Les travaux supplémentaires et les ordres de modification, dans la limite du budget 

approuvé du projet. 
3) L’Équipe spéciale peut nommer des équipes techniques chargées d’accomplir les tâches 

nécessaires pour l’aider à exercer ses fonctions. 
4) L’Équipe spéciale peut, le cas échéant, nommer des experts ou des conseillers pour 

l’aider à recueillir et à traiter des informations sur les sujets qu’elle juge nécessaires. 
5) L’Équipe spéciale détermine et adopte les mesures visées au présent article et décide des 

suites à donner. 
6) L’Équipe spéciale se conforme aux demandes des autorités compétentes concernant 

toutes questions relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 
7) Les fonctions visées au paragraphe 2 du présent article sont exercées sous réserve du 

droit interne en vigueur sur les territoires des Parties. 
8) L’Équipe spéciale veille à ce que les moyens financiers disponibles soient suffisants pour 

exécuter les projets. 

Article 7. Réunions de l’Équipe spéciale 

1) La première réunion de l’Équipe spéciale se tient dans les 90 jours suivant l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 
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2) Les réunions suivantes de l’Équipe spéciale se tiennent aux dates fixées par ses membres. 
3) Les réunions visées au paragraphe 2 du présent article se tiennent tour à tour en 

République sud-africaine et en République du Botswana, sauf décision contraire de l’Équipe 
spéciale. 

4) L’Équipe spéciale établit son propre règlement intérieur en ce qui concerne ses réunions. 
5) Il appartient à la Partie hôte : 

a) De présider la réunion ; 
b) De préparer l’ordre du jour et de le distribuer en temps utile ; 
c) D’établir le procès-verbal et de le distribuer en temps utile ; et 
d) De mettre à disposition un lieu pour la réunion. 

6) Toutes les décisions de l’Équipe spéciale sont prises par consensus entre les délégations, 
mais si elles sont incapables de parvenir à un consensus, l’Équipe spéciale soumet la question en 
discussion aux autorités compétentes, qui procèdent à sa résolution. 

Article 8. Arrangements financiers 

1) Chaque Partie prend en charge, en ce qui concerne les réunions de l’Équipe spéciale, les 
frais occasionnés par la présence et la participation de sa délégation aux réunions, et de toute 
personne incluse à sa délégation en tant que conseiller. 

2) La Partie qui organise la réunion de l’Équipe spéciale prend en charge tous les frais 
découlant de la mise à disposition d’un lieu pour la réunion, de la préparation et de la distribution 
de l’ordre du jour, et de l’établissement et de la distribution du procès-verbal. 

3) Sous réserve du droit interne en vigueur sur les territoires des Parties respectives, les 
procédures d’appel d’offres convenues par les Parties sont suivies pour les cas où il est prévu que 
des fonds publics sont dépensés pour des projets entrepris en vertu du présent Accord et attribués 
sur une base contractuelle. 

4) Les obligations financières relatives à chaque projet doivent être clairement détaillées 
dans le plan de projet visé au paragraphe 2 de l’article 4. 

Article 9. Confidentialité 

1) Aucune des Parties n’utilise les informations qui lui sont fournies par l’autre Partie à 
d’autres fins que celles prévues par le présent Accord. 

2) Chaque Partie a la possibilité de qualifier les informations qu’elle fournit à l’autre Partie 
de confidentielles, et ces informations sont traitées par l’autre Partie de manière strictement 
confidentielle et conformément au droit interne en vigueur sur le territoire de cette Partie. 

3) Aucune des Parties ne communique d’informations à une tierce partie sans l’autorisation 
écrite expresse de l’autre Partie. 
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Article 10. Exclusivité et bonne foi 

1) Sauf accord contraire entre les Parties, les Parties ne se livrent à aucune activité liée au 
projet autrement qu’en tant que parties au présent Accord et conformément aux conditions du 
présent Accord. 

2) Les Parties s’engagent à garantir que leurs services, filiales et autres entreprises ou 
individus sur lesquels elles exercent un contrôle se conforment à l’exigence indiquée au 
paragraphe 1 du présent article. 

3) En cas d’omission d’un élément important pour l’exécution du présent Accord, les Parties 
prévoient, de bonne foi, de modifier le présent Accord pour remédier à cette omission. 

Article 11. Devoir d’information 

Les Parties s’engagent à se notifier, par écrit et dans les meilleurs délais, tout événement futur 
ou toute circonstance future susceptible de nuire à la qualité ou à l’exécution d’un projet ou 
d’affecter l’association entre les Parties ou l’administration du présent Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

1) Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations 
ou de négociations entre les Parties. 

2) Si un différend ne peut être résolu conformément au paragraphe 1 du présent article, 
l’une ou l’autre des Parties peut soumettre le différend, dans un délai de trois mois à compter de 
l’échec du règlement du différend, à un arbitrage définitif et contraignant conformément au 
Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage pour l’arbitrage des différends entre deux 
États. 

3) Les Parties conviennent de la composition du groupe d’arbitrage. 

Article 13. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel au moyen d’un échange de 
notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2) Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation conformément au 

paragraphe 3 ci-dessous. 
3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de 

six mois adressé à l’autre Partie, par la voie diplomatique, indiquant son intention d’y mettre fin. 
4) La dénonciation du présent Accord n’affecte ni l’achèvement des projets entrepris par les 

Parties avant la dénonciation, ni l’exécution complète de toute activité de coopération qui a été 
entamée au moment de la dénonciation, sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires en langue anglaise, les deux textes 
faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 7 juillet 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
[SIGNÉ] 

Ministre des transports et des communications 
  


